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• Approche qualité en ingénierie des évalua5ons en 
forma5on ;
• Organisa5on, contenus et modalités pédagogiques 

des quatre modules du CAS IEF ;
• Témoignage d’une étudiante qui termine le CAS IEF 

ceBe année ;
• Témoignage d’une experte en ingénierie des 

évalua5ons dans un centre de forma5on con5nue 
qui intervient dans les modules du CAS IEF ;
• Informa5ons administra5ves rela5ves à 

l’inscrip5on ;
• Ques5ons / réponses.
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Approche qualité en ingénierie des évalua5ons en forma5on

Ingénierie des évalua/ons en forma/on
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❑ formateurs·trices  & professionnels dans le secteur public ou 
privé en charge de la forma/on ou de l’évalua/on (hautes écoles, 
centres de forma7on, départements de forma7on con7nue et 
ressources humaines, entreprises,  organisa7ons interna7onales, 
monde associa7f, etc.) 

❑ enseignant·e·s de l’enseignement supérieur, membres d’équipes 
de sou/en pédagogique souhaitant élaborer des disposi7fs 
d’évalua7on de la qualité des enseignements et des 
appren7ssages

❑ enseignant·e·s du système scolaire obligatoire et postobligatoire 
engagé·e·s dans des projets d’établissement impliquant la 
réalisa7on d’instruments d’évalua7on 

A qui s’adresse le CAS IEF ?
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❑ Concevoir et me,re en œuvre des disposi2fs de qualité pour évaluer
1. La sa/sfac/on des personnes formées
2. Les appren/ssages 
3. Le transfert des acquis dans l’environnement professionnel
4. L’impact de la forma:on
... dans une perspec:ve pragma:que et une visée d’améliora:on con:nue

❑ U2liser les résultats des recherches en ingénierie des évalua2ons pour
- Guider vos décisions
- Ou:ller votre regard réflexif

❑ Mobiliser les ressources numériques et les TIC en prenant en compte :
- Les contextes et les besoins
- Les dimensions humaines et techniques
- Les aspects éthiques
 

❑ Favoriser le travail collabora2f 
lors de la concep:on, l’implanta:on et la mise en œuvre des disposi:fs 
d’évalua:on

Organisa6on des contenus et modalités pédagogiques
Compétences visées



Organisa6on des contenus et modalités pédagogiques
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Dates: Septembre 2024 à juillet 2026

Diplôme: Certificat Etudes Avancées – CAS
12 crédits ECTS (environ 330 heures de travail)

Equipe pédagogique: responsable de 
programme, formatrices et formateurs de la 
HEP et experts externes

Suivi: en interactions synchrones «à distance» 
(par visioconférences ou webinaires) 

Session 2024-2026

https://bit.ly/casief24
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Organisa6on des contenus et modalités pédagogiques
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Organisa6on des contenus et modalités pédagogiques
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Témoignage d’une étudiante du CAS IEF 
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Témoignage d’une experte en ingénierie des 
évalua6ons en forma6on 
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Informa6ons administra6ves rela6ves à l’inscrip6on

Conditions d’admission

Les candidat·e·s à la formation doivent être en possession: 

Ø Bachelor délivré par une haute école suisse (ou titre jugé 
équivalent) 
Ø Ex. dans les domaines de: l’enseignement et de la formation, la santé, le 

social, les ressources humaines, ingénierie, ...

Ø ou titre d’enseignement reconnu (ou jugé équivalent). 

Si possible, d’être investi·e dans un projet professionnel actuel ou à venir 
nécessitant des compétences en ingénierie des évaluations en formation.

Si vous ne réunissez pas ces conditions, une demande d’admission sur dossier 
est possible. 
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Informa6ons administra6ves rela6ves à l’inscrip6on
Finance d’inscription

Ø 100.- CHF finance inscrip=on

Ø 2’125.- CHF par semestre (4 semestres)

Ø Condi2ons spécifiques aux enseignant·e·s vaudois·es ou personnels 
d’établissements subven2onnés par l’État de Vaud : sous réserve d’avoir obtenu 
l’autorisa=on d’entrée en forma=on délivrée par votre Service employeur, les 
collaboratrices et collaborateurs de la DGEO, de la DGEP, du SESAF ou 
d’établissements d’enseignement spécialisé subven=onnés par le SESAF peuvent 
bénéficier :
• d’une prise en charge par le service employeur ou par la HEP du coût de la 

forma=on;
• des condi=ons de décharge fixées par la décision de la Cheffe du Département 

de la forma=on ;
• d’une prise en charge, selon les modalités de défraiement, des frais de 

déplacements et de repas liés à la forma=on. 

Ø Les modules 1 et 2 sont ouverts aux auditrices et auditeurs (400.- par module) 
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Informa6ons administra6ves rela6ves à l’inscrip6on
hEps://candidat.hepl.ch/accueil/admissions/forma:on-postgrade.html

https://candidat.hepl.ch/accueil/admissions/formation-postgrade.html


Ques%ons / Réponses
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